
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III- 224

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article III- 224 (ex-Article 35)

1. L'Union établit toute coopération utile avec les Nations unies, le Conseil de l'Europe,
l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et l'Organisation de coopération et de
développement économique.

2. Elle assure en outre les liaisons opportunes avec d'autres organisations internationales.

3. Le Ministre des Affaires étrangères de l'Union et la Commission sont chargés de la mise en
œuvre du paragraphe précédent.

4. Les États membres déploient tous les efforts nécessaires pour que l’Union puisse devenir
membre à part entière des organisations internationales.

5. Lorsque l’Union est membre d’une organisation internationale, la position de l’Union
est présentée par la Commission ou, pour la politique extérieure et de sécurité commune,
par le Ministre des affaires étrangères de l’Union.

Lorsque l’Union n’est pas membre d’une organisation internationale ou ne participe pas
à une conférence internationale, les Etats membres qui y participent défendent les
décisions de l’Union. Ils font en sorte que la Commission ou, pour la politique extérieure
et de sécurité commune, le Ministre des affaires étrangères de l’Union puissent exprimer
la position de l’Union.

Les États membres représentés dans des organisations internationales ou des
conférences internationales auxquelles l’Union ou tous les États membres ne participent
pas tiennent en tout état de cause la Commission et le Ministre des affaires étrangères de
l’Union informés de toute question présentant un intérêt commun. »

Explication éventuelle :


